
LES FONCTIONNAIRES CIVILS AU SOUDAN 

 

I- Généralité : 

 

 Entre le Ve et le VIe siècle, l’armature administrative du Soudan qui était qui était déterminée par 

les liens de parenté avec l’empereur, à partir du XVe siècle : le mérite l’emporte sur la naissance : on 

verra aussi bien des Peuls, des Manding, des Diawanbés, des Sarakollés que des Maures ou des 

Touareg occuper des hautes fonctions à la Cour de Gao. 

Directement intéressés au pouvoir, ces « hommes nouveaux » ne tardèrent pas à lier leur sort à celui 

de l’Etat. Au fond, c’est la tradition rénovée où une place est faite aux marabouts et aux hommes 

nouveaux. 

Désormais, aux audiences royales : 

-  le djirma-koï, généralissime des forces armées, avait seul le droit  de s’assoir en présence 

du souverain. 

- le Kourmina-fari, gouverneur des provinces occidentales, était aussi vice-roi, et de ce fait, 

comme le souverain, pouvait se faire précéder du tambour quand il se déplaçait.  

- le dendi-fari ou gouverneur du Dendi, berceau du royaume Songhoy avait le privilège 

d’adresser des remontrances au roi- faire des « observations au souverain en toute franchise ». 

- le Bara-koï ou gouverneur du Bara avait un droit de veto dont le roi devait tenir compte. Son 

voisin, le gouverneur du Dirma pouvait seul entrer au palais sans descendre de son cheval, maître de 

la cavalerie royale en cas de guerre. 

- Le Dirma-koï, lorsque le souverain effectuait une sortie hors de la capitale, c’est le dirma-koï 

qui ouvrait le cortège. 

Les fonctionnaires les plus proches du souverain sont les représentants des grandes administrations, 

les Katibs ou secrétaires qui rédigent correspondance, actes et décrets royaux. 

Les ministères, généralement, étaient tenus par des affranchis ou même des esclaves, hommes de 

confiance du souverain et de la dynastie. Les plus importants étaient : 

 

- le Babili-farma ou ministère des cultures,  

 

- le Hari-farma ou ministère des Eaux et de la navigation,  



- le Ouanei-farma ou ministère des domaines et de la propriété, 

 

- le Sao-farma ou ministère des forêts,  

 

 

- le khalissi-farma ou trésorier général. Cette dernière fonction sous les Askia fut presque 

toujours confiée à un grand lettré dont la probité était reconnue de tous. 

La Cour de Gao comme à Niani, le porte-parole du roi (griot ou ouanado) est aussi un personnage 

important, car, crie les ordres du roi, répète ses paroles lors des audiences car le roi doit parler bas. 

Un important service de courrier relie la Cour aux différentes villes et chefs-lieux. Le courrier est 

transmis aussi bien par bateau sur le Niger que par cheval et chameau à travers le pays. 

Le fait nouveau ici, c’est la place prise par les docteurs de l’Islam qui avaient une surveillance 

permanente sur les hommes et leurs comportements. 

L’hérédité des charges s’est vite établie dans l’administration, certaines fonctions font nettement 

apparaître qu’on se succédait souvent de père en fils (Imams- notaires- professeurs- juges), 

fonctions libérales. 

 

 

 


